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Concerne : Rectification de l'autorisation du 27/03/2019 pour le produit biocide «Maxforce White
IC»,   d'autorisation 315/18/L-OOO

Monsieur,

Suite à votre demande par courriel du 12/04/2019 visant à obtenir une rectification de l'erreur
matérielle constatée au niveau de la date d'expiration mentionnée dans l'arrêté ministériel   315/18/L-
000 du 27/03/2019, l'artide 2 dudit arrêté est rectifié comme suit :

«Art. 2 - Conformément à l'article 23 du règlement (UE) N" 528/2012, la période de validité de
/.'autorisation   315/18/L-OOO prend fin le 29/01/2024. »

Veuillez agréer. Monsieur, mes salutations distinguées.
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